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Nouveau credit-cadre pour la CCL

Le Conseil föderal demande aux Chambres föderales d'adopter un nouveau credit-cadre pour
le cautionnement des emprunts de la Cooperative Centrale d'emission pour la construction de
logements (CCL).

La CCL est

une cooperative

fondee en
1990 par les

associations
faTtieres des
maTtres d'ou-
vrage d'utilite
publique, avec
le soutien de
TOffice federal

du logement (OFL). Elle enregistre
continuellement les besoins en credits
de ses membres. Des que les
demandes atteignent un volume
important, la CCL lance une emission
publique d'emprunts obligataires en
collaboration avec la banque canto-
nale zurichoise et d'autres banques
syndiquees. Le produit est mis ä dis-
position des maTtres d'ouvrage partici-
pant ä l'emprunt pour une duree fixe
et sous forme de pret hypothecaire
usuel. Fin 2013, la CCL regroupait 433

cooperatives, dont environ 72% parti-
cipaient ä un ou plusieurs emprunts.
L'argent de la CCL est actuellement
investi dans le financement de 26 551

appartements repartis dans 775 biens
fonciers dans toute la Suisse.

Le succes depend du cautionnement

de la Confederation
Comme le laisse entrevoir son annee

de fondation, la CCL est nee ä la fin des

annees 80 dans un contexte de financement

immobilier difficile en Suisse, mar-

que par des taux hypothecaires particu-
lierement eleves et des conditions
d'emprunt des plus deleteres. De nou-
veaux modeles hypothecaires ont alors
ete developpes aux niveaux politique et

economique en guise d'alternatives au
financement bancaire traditionnel. Les
maTtres d'ouvrage d'utilite publique
n'ont pas ete en reste. En suivant
l'exemple d'institutions existantes, ces
derniers ont d'emblee opte pour une

exploitation directe du marche des

capitaux pour financer leurs projets de
construction. Mais l'examen de divers

modeles d'emprunt a rapidement mon-
tre que pour gagner la confiance des
crediteurs et obtenir des taux ä des
conditions favorables, il fallait pouvoir
s'appuyer sur une reference süre. Celle-
ci a finalement ete trouvee par le biais
de l'ancienne loi föderale encourageant
la construction et l'accession ä la pro-
priete de logements (LCAP), qui habilite
la Confederation ä soutenir les activites
des organisations faTtieres des maTtres

d'ouvrage d'utilite publique, parmi les-

quelles l'emission d'emprunts par des
cautionnements. Ce n'est qu'avec cette
garantie de solvabilite que la CCL a ete

en mesure d'etre d'une part un parte-
naire interessant pour les investisseurs
en quete d'investissements et, d'autre
part, d'etre en mesure d'offrir ä ses
membres des prets ä long terme dont
les taux d'interet se trouvent en general
environ 1% en dessous des taux du
marche des hypotheques fixes d'une
duree similaire.

Depuis sa creation, la CCL a emis
50 emprunts obligataires pour un
montant global d'environ Fr. 4.85 mil-
liards, dont 25 ont ete rembourses
depuis. Fin septembre 2014, le volume
total des emprunts cautionnes par la

Confederation se montait ä environ
Fr. 2.53 milliards.

Les garanties de paiement
necessitent egalement des
credits-cadres qu'il faut
periodiquement renouveler
Le cautionnement de la Confederation

n'est rien d'autre qu'un engage-
ment pris au titre d'une garantie, qui n'a
d'incidences financieres qu'en cas de
necessite. Ce qui n'est encore jamais
arrive depuis l'entree en vigueur de la loi

federale sur le logement (LOG) il y a bien
dix ans. Neanmoins les Chambres föderales

doivent approuver aussi pour ce
type de garantie des credits-cadres

pour lesquels chaque emprunt est ä

Charge separement. Si le cadre donne
est epuise ou sa duree preschte atteinte,
il faut en solliciter un nouveau au Parle-

ment. Jusqu'ä fin 2002, environ Fr.

2.2 milliards etaient couverts par les

garanties de la CCL. Avec l'introduction
de la LOG, un nouveau credit-cadre de
Fr. 1.775 milliard a ete approuve, dont
environ 95% sont revenus ä la CCL.
En 2011, un nouveau montant de
Fr. 1.4 milliard a ete accorde, dont pres
de Fr. 940 millions sont d'ores et dejä
«utilises». Ce qui reste suffira en principe

tout juste pour couvrir les besoins

jusqu'ä fin 2015. C'est la raison pour
laquelle le Conseil federal a remis
recemment un message au Parlement,
sollicitant un nouveau credit-cadre de
Fr. 1.9 milliard, courantdu 1er juillet 2015
au 31 decembre 2021. Un eventuel
montant residuel du credit en cours ä fin

2015 serait perdu.

Le piege du frein
aux depenses
En tant que premier conseil, le

Conseil des Etats va vraisemblable-
ment traiter la question au cours de sa
session d'hiver, le second conseil au

printemps 2015. Conformement ä la

Constitution federale, tout credit d'en-
gagement de plus de Fr. 20 millions
necessite l'approbation de la majorite
de tous les membres dans les deux
Chambres föderales, et pas seulement
celle des membres presents dans la

salle au moment du vote.
Si le quorum n'est pas atteint dans

les deux Chambres, l'objet ne passe
pas. Cela n'aurait aucune consequence
sur les emprunts en cours, mais les

nouvelles Operations pericliteraient, car
sans la caution de la Confederation, la

CCL perdrait sa solvabilite cotee AAA.
Avec la prochaine expiration des prets
existants, les emprunteurs seraient
contraints de trouver de nouveaux bail-
leurs de fonds pour rembourser leurs

quotes-parts, ce qui pourrait mettre en
difficulte certains maitres d'ouvrage et

provoquer des situations oü la
Confederation serait contrainte d'honorer le

cautionnement en palliant leur manque
de solvabilite. Dans de tels cas, il vau-
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Dossier CCL complet pour le

lobbying des maTtres d'ouvrage
d'utilite publique:
www.armoup.ch > cliquer actualite
«Fr. 1.9 milliard de cautionnement

pour la Centrale d'emission pour la

construction de logements»

drait mieux que la Confederation trouve
une Solution de transition en collabora-
tion avec la CCL. Mais ce ne sont lä

que speculations. Une rebuffade dans
les deux Chambres est peu probable,
mais leurs decisions pourraient differer,
ce qui impliquerait le recours ä une
procedure d'elimination des diver-

gences, au cours de laquelle l'affaire

pourrait perdre en substance dans les

allers-retours entre les Chambres.
Sans consensus, c'est alors une Conference

de conciliation qui aurait le der-
nier mot.

Chaque voix compte
En tenant compte du fait que la

politique du logement a gagne en inte-
ret ä tous les niveaux de l'Etat, que la

Constitution föderale encourage la

construction de logements et que la

CCL est aujourd'hui quasi le seul ins-
trument de mise en oeuvre avec le

Fonds de Roulement, on devrait pou-
voir s'attendre ä un vote clair en faveur
du nouveau credit-cadre. Mais une
appreciation bienveillante de la legiti-
mite de la chose ne suffit pas. Comme
dejä dit, la levee du frein aux depenses
lors du vote requiert la presence d'un
maximum de parlementaires. II va
donc falloir les sensibiliser et les
convaincre de l'importance de l'enjeu
au cours de ces prochaines semaines,
et c'est lä que les maTtres d'ouvrage
d'utilite publique, leurs associations
faTtieres et les habitants ont un röle

important ä jouer.

Les bons arguments ne
manquent pas

- La CCL oeuvre avec succes depuis
bientöt 25 ans dejä.

- Elle est un instrument d'entraide
avere des maTtres d'ouvrage d'utilite

publique.

- Elle permet ä des maTtres d'ouvrage
d'utilite publique ne disposant que
de peu de capitaux propres d'avoir

acces au marche des capitaux ä
des conditions tres favorables et ä

des taux stables sur le long terme.

- Elle contribue ä l'attenuation des
coüts de logement.

- Elle procure des placements sans
risques aux investisseurs.

- Elle a des structures simples et
präsente un bon rapport coüts-avan-
tages.

- Elle est geree de maniere profes-
sionnelle, eile conseille ses membres
dans les questions financieres et

garantit en toute transparence la

solvabilite des emprunteurs gräce
au rating annuel.

- Elle coopere de maniere optimale
avec les instances föderales ad hoc
et n'a pas eu recours ä la garantie
de caution depuis plus d'une
decennie.

On dirait un spot publicitaire un brin

narcissique, mais des sources inde-

pendantes le confirment. Des experts
externes mandates par la LOG pour
evaluer la CCL en 2010 sont arrives ä

des conclusions positives et ont
recommande la poursuite du cautionnement

des emprunts. Notre modele a

meme eveille l'interet dans des
instances internationales ä Geneve et ä

Bruxelles. Des scientifiques australiens

ayant compare differents systemes de
cautionnement lui ont attribue la note
maximale et notre modele a pu y etre

presente recemment. Une requete a

ete deposee au Senat australien, qui
reprend quasi integralement notre
modele de cautionnement. En fin de

compte, il se pourrait meme que ces
louanges venues d'autres horizons ne

poussent les eventuels opposants au

nouveau credit-cadre ä changer d'avis.

Peter Gurtner, President CCL

Traduction PC

«L'apport de la CCL est essentiel pour
la stabilisation ä long terme de nos

financements et contribue ä rassurer
ä la fois les autres partenaires
financiers.»

Eric Rossiaud, President

Cooperative de l'habitat associatif CODHA

Geneve

Regardez notre Site www.egw-ccl.ch et contactez

nous pour une consultation: kontakt@egw-ccl.ch oü

Telephone 062 206 0616
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